INTERNATIONAL AUTOMOTIVE COMPONENTS GROUP NORTH AMERICA, INC. 
TERMES ET CONDITIONS DES BONS DE COMMANDE

Version du 1er avril 2007

1. Formation du Contrat; Offre; Acceptation; Termes Exclusifs.

A. Tout bon de commande, ainsi que les présents Termes et Conditions (un «Bon de Commande »), constitue une offre de International Automotive Components Group North America, Inc. ou d’une de ses sociétés liées ou de ses filiales, le cas échéant, (l’ «Acheteur ») envers la partie à laquelle ce Bon de Commande est adressé, et ses sociétés liées ou filiales, le cas échéant (le « Vendeur »), de conclure l’entente qui y est décrite, et sera la seule offre et acceptation entre les parties relativement aux présentes. Un Bon de Commande ne saurait constituer une acceptation par l’Acheteur d’une offre ou proposition du Vendeur contenue dans une soumission, un récépissé, une facture ou dans tout autre document. Advenant qu’une soumission ou proposition du Vendeur est réputée être une offre, cette offre sera également réputée avoir été refusée et remplacée, dans sa totalité, par l’offre contenue au Bon de Commande.

B. Le contrat est formé lorsque le Vendeur accepte l’offre de l’Acheteur. Tout Bon de Commande est réputé accepté par le Vendeur conformément aux termes et conditions du Bon de Commande, lors de la livraison des biens, la prestation des services, le commencement des travaux, la reconnaissance écrite, ou tout autre geste du Vendeur reconnaissant l’existence d’un contrat relatifs aux présentes.

C. L’acception du Vendeur se limite à ce qui est prévu aux présents termes et conditions, ainsi qu’aux termes et conditions expressément prévus au Bon de Commande. Toute prétendue acceptation d’un Bon de Commande suivant des termes et conditions modifiant, remplaçant ou complétant les présents termes et conditions ne liera pas l’Acheteur, et ces termes et conditions seront réputés avoir été refusés par l’Acheteur et remplacés par les présents Termes et Conditions, sauf si les termes et conditions offerts par le Vendeur sont consignés dans un écrit signé par le Vice-président aux Achats de l’Acheteur (un « Écrit Signé »), et ce, nonobstant toute acceptation de la part de l’Acheteur, tout paiement suite à la livraison de biens, ou tout autre geste similaire de la part de l’Acheteur.

D. En cas de divergence entre le Bon de Commande et toute entente antérieure ou concomitante ou tout autre document échangé entre l’Acheteur et le Vendeur, le Bon de Commande fera foi et prévaudra. 

E. International Automotive Components Group North America, Inc. (« IACNA ») gère de temps à autre les achats effectués par les sociétés qui lui sont liées ou par ses filiales, et peut donc émettre des Bons de Commandes comportant le logo de IACNA mais identifiant un Acheteur différent.  Le Vendeur reconnaît et convient qu’un tel Bon de Commande ne sera pas réputé avoir été émis par IACNA ou être une garantie par IACNA des obligations ou engagements de l’Acheteur décrits au Bon de Commande.    

2. Application des Termes et Conditions

A. Les présents termes et conditions, tels qu’amendés de temps à autre (les « Termes et Conditions »), s’appliquent à l’achat par l’Acheteur du Vendeur de tous biens et/ou services décrits au Bon de Commande (collectivement, les « Biens ») ou détaillés dans tout autre document auquel le Bon de Commande fait expressément référence et qui décrit les Biens. Le terme « Biens » inclus, sans limitation, les matières premières, pièces, assemblages intermédiaires, outils, moules, équipements et produits finis ainsi que tous les services, exécutés ou non, relatifs à ce qui précède. Sauf lorsque expressément prévu, les présents Termes et Conditions s’appliquent à tous les Biens.

B. Les présents Termes et Conditions s’appliquent à tout Vendeur, incluant tout Vendeur qui est un Fournisseur Direct. Un « Fournisseur Direct » est un Vendeur duquel l’Acheteur a été requis ou recommandé de se procurer des Biens, à la demande ou suggestion d’un client de l’Acheteur et/ou du fabricant de pièce (Original Equipment Manufacturer ou « OEM ») (collectivement, le « Client ») (incluant par le biais d’arrangements de co-approvisionnement), ou lorsqu’en raison de la description de produit d’un Client, sa particularité ou autre limite, l’Acheteur doit faire affaires avec le Vendeur pour les Biens en question.  Chaque Vendeur qui est un Fournisseur Direct reconnaît que les présents Termes et Conditions lui sont applicables, et accepte d’être lié par ces Termes et Conditions, incluant, sans limitation, les exigences du World Class Supplier, prévues à l’Article 6 et les modalités de paiement prévues à l’Article 33.

C. Tout Bon de Commande et tout Amendement à un Bon de Commande émis par l’Acheteur au Vendeur après le 1er mars 2006 incorpore les présents Termes et Conditions, lesquels s’appliquent en totalité au Bon de Commande amendé.  De plus, les Supplier Requirements Manual, Tooling Guidelines and Definitions,  Tooling Audit Guidelines de l’IACNA ainsi que ses exigences en matière d’emballage et de transport et autres manuels, directives et exigences disponibles sur le site internet de IACNA (http://www.IACNA.com) sous les rubriques « Suppliers », puis « Supplier Web Guides » (collectivement, les «Lignes Directrices») sont tous incorporés par référence. En cas de divergence entre les Lignes Directrices et les présents Termes et Conditions, les présents Termes et Conditions ont préséance et s’appliquent.  L’Acheteur pourra, en tout temps, modifier ou ajouter des Lignes Directrices, en affichant sur le site internet de l’IACNA (http://www.IACNA.com, sous la rubrique « Suppliers»), un avis des Lignes Directrices nouvelles ou modifiées, au moins dix (10) jours avant l’entrée en vigueur de toute modification ou toute nouvelle Ligne Directrice.  Le Vendeur prendra périodiquement connaissance du site internet de l’IACNA et des Lignes Directrices. L’exécution continue par le Vendeur de ses obligations en vertu du Bon de Commande, sans avis écrit à l’Acheteur exposant l’opposition du Vendeur à toute Ligne Directrice nouvelle ou modifiée, conformément à l’Article 44, sera réputé constituer une acceptation par le Vendeur d’une telle modification ou d’un tel ajout.  

D. Les Termes et Conditions et Lignes Directrices applicables à tout Bon de Commande sont ceux en vigueur à la date d’émission du Bon de Commande ou, si ce Bon de Commande à été amendé, à la date du dernier amendement. 

E. Aucune exception, modification, et/ou renonciation aux présents Termes et Conditions ne sera valide ou ne liera l’Acheteur, sauf lorsqu’il l’est expressément prévu au Bon de Commande, dans un amendement écrit au Bon de Commande, ou dans un Écrit Signé par le Vice-président - Achat de l’Acheteur.

3. Documents utilisés pour les Achats.  Les documents suivants peuvent être utilisés par l’Acheteur dans le cadre se son processus d’approvisionnement et d’achat.  Le Bon de Commande aura préséance sur tous les documents énumérés aux paragraphes A à I suivants, sauf lorsqu’autrement expressément prévu: (i) à l’un des documents énumérés aux paragraphes A à I suivants, signé par le Vice-président – Achat de l’Acheteur, ou (ii) au Bon de Commande.
A. Entente à long terme (Long Term Agreement ou « LTA »).  Il s’agit d’une entente relative aux diminutions de prix, aussi utilisée, dans certains cas, à titre indicatif d’éligibilité à présenter un devis ou une soumission.
B. Entente Fournisseur (Supply Agreement ou « SA »).  Il s’agit d’une entente prévoyant certaines modalités de la relation entre le Vendeur et l’Acheteur, incluant des changements de prix convenus. Cette entente est aussi utilisée, dans certains cas, à titre indicatif d’éligibilité à présenter un devis ou une soumission.
C. Entente de Développement Conjoint  (Joint Development Agreement ou « JDA »).  Il s’agit d’une entente entre l’Acheteur et une partie tierce afin de développer de façon conjointe un produit ou une technologie spécifique.
D. Lettre d’Intention (Letter of Intent ou « LOI »).  Il s’agit d’une entente en vertu de laquelle l’Acheteur consent à assumer la responsabilité de certaines dépenses associées à l’acquisition par une tierce partie de biens ou de matériaux ayant une longue période de production (« long lead time item »), habituellement de l’outillage ou des équipements.  Une telle entente ne lie l’Acheteur que si : (i) elle prévoit expressément être exécutoire, et (ii) elle limite la responsabilité de l’Acheteur et est pour une durée limitée. 
E. Entente d’Approvisionnement Préliminaire (Early Sourcing and Target Agreement ou « ESTA »).  Il s’agit d’une entente qui, tout en n’étant pas un engagement de la part de l’Acheteur d’approvisionner le Vendeur, donne à un fournisseur éventuel l’opportunité de développer la technologie et les procédés pouvant être nécessaires à la production de Biens pour l’Acheteur.  Toute technologie, procédé ou autre bien développé en vertu d’un ESTA est la propriété de l’Acheteur, ou l’Acheteur a le droit d’acquérir cette technologie, procédé ou bien au coût marginal, vérifié.
F. Entente - Fournisseur d’Ingénierie (Supplier Engineering Target Agreement ou « SETA »).  Il s’agit d’une entente entre l’Acheteur et le Vendeur concernant de l’ingénierie appartenant au Vendeur, utilisée dans certains cas afin de suppléer aux termes pertinents du Bon de Commande.
G. Entente - Fournisseur d’Outillage (Supplier Owned Tooling Agreement ou « SOTA »).  Il s’agit d’une entente entre l’Acheteur et le Vendeur concernant de l’outillage appartenant au Vendeur, utilisée dans certains cas afin de suppléer aux termes pertinents du Bon de Commande.
H. Demande de Soumission (Request for Quotation ou « RFQ »).  Il s’agit d’une étape introductive qui servira possiblement à générer une offre de l’Acheteur, telle que décrite au Bon de Commande.  Elle peut inclure les Projections de Volume et Durée (voir Article 5) ainsi que des spécifications relatives aux Biens faisant l’objet de la soumission.
I. Avis de Changement d’Ingénierie (Engineering Change Notice ou « ECN »).  Il s’agit d’une autre étape introductive qui servira possiblement à générer une offre de l’Acheteur, telle que décrite au Bon de Commande.  Elle peut inclure les Projections de Volume et Durée (voir Article 5) ainsi que des spécifications relatives aux Biens faisant l’objet de la soumission.
J. Soumission (Quotation).  Il s’agit généralement de l’étape qui, suivant un RFQ ou ECN, servira possiblement à générer une offre de l’Acheteur, telle que décrite au Bon de Commande.  Elle peut également inclure les Projections de Volume et Durée (voir Article 5) et référer aux prix projetés.
K. Bon de Commande (Order).  Le Bon de Commande décrit les Biens qui font l’objet de l’achat, précise le nom et l’adresse de l’Acheteur et du Vendeur et incorpore les présents Termes et Conditions.  Tel que prévu à l’Article 1, tout Bon de Commande constitue l’offre de l’Acheteur au Vendeur de conclure l’entente qu’elle décrit, et est la seule offre et acceptation entre les parties. Un Bon de Commande peut être une « Commande Fermée » (Spot-Buy Order), une « Commande Ouverte » (Blanket Order) ou une « Commande à Besoin » (requirements contract Order), selon la quantité et la durée prévues au Bon de Commande. Une Commande Fermée précise de manière ferme la quantité de Biens.  Une Commande Ouverte est une commande pour des quantités et selon un horaire de livraisons fermes décrites aux Bons de Livraison émis par l’Acheteur.  Une Commande à Besoin est une commande pour la totalité ou une partie des Biens requis par l’Acheteur pendant une période définie, pour des quantités et selon un horaire de livraison fermes décrits aux Bons de Livraison émis par l’Acheteur.  Toute référence à un « Bon de Commande » signifie le Bon de Commande initial, ainsi que tout amendement à ce Bon de Commande émis par l’Acheteur.
L. Bon de Livraison (Release).  Il s’agit d’un annexe par lequel l’Acheteur : (i) précise une quantité ferme de Biens que le Vendeur s’engage à lui livrer sur une base hebdomadaire, à tout le moins; (ii) autorise la fabrication; et/ou (iii) autorise l’achat de matières premières/pièces, dans chaque cas pour la durée y étant prévue.  Le Bon de Livraison indique la quantité ferme de Biens et/ou la quantité ferme de matières premières/pièces, le cas échéant, relativement auxquels l’Acheteur est responsable envers le Vendeur, et que le Vendeur s’est obligé à fournir à l’Acheteur pour la durée y étant prévue.  Le Bon de Livraison peut aussi inclure une prévision quant à la quantité de Biens qui seront commandés au-delà de la quantité ferme.  La prévision ne lie ni l’Acheteur ni le Vendeur.
M. Amendement au Bon de Commande (Order Amendment).  Il s’agit d’un amendement au Bon de Commande émis par l’Acheteur au moyen du formulaire de bon de commande de l’Acheteur suivant le protocole standard d’achat de l’Acheteur afin de refléter un amendement ou une modification au Bon de Commande.
4. Quantité et Durée.

A. La quantité applicable à tout Bon de Commande et sa durée sont spécifiées au Bon de Commande.  La quantité spécifiée peut représenter jusqu’à cent pourcent (100%) des besoins de l’Acheteur pour les Biens.  Pour toute Commande Ouverte ou à Besoin, l’Acheteur devra émettre un Bon de Livraison (voir Article 3.L) spécifiant les quantités requises ainsi que les lieux et dates de livraison.  Nonobstant toute mention à l’effet contraire au Bon de Commande, le Vendeur reconnait et convient qu’il s’engage à fournir à l’Acheteur les Biens pour, à tout le moins, les quantités et la durée prévues aux Bons de Livraison.  Le Bon de Livraison devra spécifier la quantité ferme de Biens et/ou de matières premières/ pièces pour laquelle l’Acheteur sera responsable en cas de résiliation (voir Article 17.B).  Les Bons de Livraison peuvent inclure les Projections de Volume et Durée (voir Article 5), mais elles ne lieront l’Acheteur que pour la quantité spécifiée comme ferme au Bon de Livraison, et l’Acheteur n’aura aucune obligation ou responsabilité au-delà de cette quantité. Le Vendeur reconnaît et convient d’accepter le risque associé aux délais de fabrication des diverses pièces, lorsque supérieurs aux durées prévues par l’Acheteur au Bon de Livraison.
B. Sauf lorsque le Bon de Commande prévoit spécifiquement que le Vendeur devra produire cent pourcent (100%) des besoins de l’Acheteur en Biens, l’Acheteur sera en droit d’obtenir une partie de ces Biens auprès d’un tier fournisseur ou de ses fournisseurs internes.
5. Projections de Volume et Durée.  Relativement à des soumissions, demandes et  Bon de Commande, l’Acheteur pourra, de temps à autre, fournir au Vendeur des évaluations, prévisions et projections quant à ses besoins futurs en volume ou quantité de Biens et/ou au terme d’un programme (« Projections de Volume et Durée »).  Les Projections de Volume et Durée, contrairement à un Bon de Livraison pour une quantité ferme, ne lie pas l’Acheteur.  Elles ne font non plus foi d’une Commande à Besoin.  Le Vendeur reconnaît que les Projections de Volume et Durée, tout comme toute autre projection future, sont basées sur un nombre de facteurs économiques et commerciaux, de variables et de présomptions, certains ou l’ensemble desquels pouvant évoluer au fil du temps, et pouvant ou non être exacts au moment où elles sont faites ou ultérieurement.  L’Acheteur ne fait aucune représentation, n’offre aucune garantie ni ne prend d’engagements, de quelque nature que ce soit, expresse ou tacite, relativement à toute Projection de Volume et Durée ou autre évaluation, prévision ou projection fournis au Vendeur, incluant relativement à leur exactitude ou exhaustivité.  Le Vendeur convient que les Projections de Volume et Durée puissent ne pas être exactes, et que le volume ou la durée réelle puisse être inférieure ou supérieure à celle projetée.  Le Vendeur reconnaît que ce risque, et possible bénéfice, représente un aspect de l’industrie automobile.
6. Exigences des Fournisseurs de Classe Mondiale.  Le Vendeur est tenu de fournir des Biens de classe mondiale, compétitifs en terme de prix (voir Article 7), qualité (voir Article 8), livraison (voir Article 9), technologie (voir Article 10) et Service à la clientèle (voir Article 11).  Toute référence à un Fournisseur de Classe Mondiale aux présents Termes et Conditions, et à toute autre document ou entente entre l’Acheteur et le Vendeur, incorpore par référence chacun des éléments ci-dessus (coût, qualité, livraison, technologie et service à la clientèle), ainsi que toutes les conditions, dispositions et exigences relatives à ces éléments aux présents Termes et Conditions.  Le défaut du Vendeur de satisfaire aux exigences des Fournisseurs de Classe Mondiale constitue un motif justifiant la résiliation immédiate du Bon de Commande par l’Acheteur en vertu de l’Article 17.A.
7. Coût
A. Les prix exigés pour les Biens énumérés au Bon de Commande ne sont sujets à aucune augmentation, incluant plus particulièrement toute augmentation résultant de changements au niveau des prix des matières premières ou des pièces, de main-d’œuvre ou des coûts d’opération, sauf lorsque accepté spécifiquement par l’Acheteur à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice-Président – Achat de l’Acheteur.
B. Le Vendeur représente que le prix relatif aux Biens facturé à l’Acheteur est, à tout le moins, aussi bas que le prix facturé à des acheteurs de classe similaire à l’Acheteur, en vertu de conditions similaires à celles spécifiées au Bon de Commande, et que tous ses prix sont conformes aux lois et règlements du gouvernement applicables, en vigueur au moment de la soumission, de la vente et de la livraison.  Le Vendeur convient que toute diminution de prix relative aux Biens ou frais connexes s’appliquera à toute livraison de ces Biens, en vertu du Bon de Commande ou de tout Amendement au Bon de Commande, suivant l’entrée en vigueur de cette diminution de prix.
C. Le Vendeur devra s’assurer que le prix relatif aux Biens facturé à l’Acheteur, demeure compétitif à l’égard des prix de biens similaires, disponibles à l’Acheteur de d’autres vendeurs.
D. Le Vendeur accepte de participer aux programmes et initiatives de l’Acheteur en matière de productivité et d’économie de coûts, et de mettre en place ses propres programmes et initiatives en ces matières afin de réduire ses coûts.
8. Qualité.
A. Le Vendeur devra se conformer à toutes les exigences de qualité de l’Acheteur et des clients de ce dernier, incluant, sans limitation, aux plans relatifs à TS 16949, ISO 14001, aux divers rapports OEM End of Life Vehicle (« ELV ») et autres exigences applicables.
B. Le Vendeur convient de participer au(x) programme(s) de développement et de qualité de l’Acheteur, et de se conformer à toutes les exigences et procédures de qualité spécifiées par l’Acheteur, tels qu’amendés au fil du temps.  Sous réserve de l’évaluation de responsabilité de l’Acheteur, le Vendeur pourra être tenu d’assumer l’ensemble des coûts reliés aux enquêtes de qualité, mesures d’isolement et Mesures Correctives quant aux Biens qu’il a fournis à l’Acheteur (incluant les actions de tierces parties spécifiées et initiées par l’Acheteur).  Le Vendeur est tenu de fournir tout le soutien raisonnable, requis par l’Acheteur, afin de répondre immédiatement et remédier aux inquiétudes relatives à la qualité des Biens fournis.  Le Vendeur devra fournir les ressources additionnelles, identifiées par l’Acheteur, nécessaires afin de soutenir le développement des produits, les processus de développement, la validation, le lancement de la production, ou tout autre difficulté pouvant compromettre la fabrication ou l’assemblage des Biens ou, tout programme.
C. Le Vendeur devra s’assurer que l’ensemble des équipements (spécifiques et partagés) et la capacité de son usine sont adéquats afin de satisfaire aux besoins de l’Acheteur. L’analyse continue de la capacité doit tenir compte, à tout le moins : des variations de rebuts, ralentissements de travail, de l’entretien et autres exigences des Clients.  Tout processus de production devra compléter avec succès une évaluation de capacité de production (ou  Run-at-Rate).  Cette évaluation (ou Run-at-Rate) devra démontrer que le processus de production du Vendeur permet de produire, en moins de vingt-quatre (24) heures, une quantité minimale d’une journée de Biens, de qualité acceptable, conformément à sa Capacité de Volume Planifié (Capacity Planning Volume ou « CPV »).  L’Acheteur ne sera tenu de payer au Vendeur le coût marginal des Biens que lorsque les quantités spécifiées au Bon de Livraison excèderont le CPV du Vendeur.  Les exigences quant à la capacité et le CPV ne sauraient constituer un engagement de l’Acheteur à l’égard de volumes, de programmes ou autrement.
D. Le Vendeur est responsable de tous les tiers sous- fournisseurs de biens et/ou services.  Le Vendeur doit maintenir, de façon adéquate, un processus de développement, de validation, de lancement et de supervision constante permettant d’assurer que tous les Biens fournis à l’Acheteur sont conformes aux exigences, standards, designs, échantillons et descriptions, incluant, sans limitation, quant à leur qualité, performance, conformité, fonctions et  apparence, en vertu du Bon de Commande.
E. Sous réserve de toutes autres garanties applicables, le Vendeur devra fournir, quant à tous les Biens, les garanties prévues à l’Article 12.
9. Livraison.
A. Les livraisons seront effectuées conformément aux quantités et aux moments prévus au Bon de Commande ou aux Bons de Livraison fournis par l’Acheteur.  Le temps et la quantité sont l’essence de tout Bon de Commande.  Le Vendeur devra se conformer aux directives de livraison prévues au Bon de Commande ou aux Bons de Livraison.  L’Acheteur ne sera pas tenu de payer les Biens lui ayant été livrés, dépassant les quantités et horaires de livraison fermes, spécifiés à ses Bons de Livraison.  L’Acheteur sera en droit de modifier la fréquence des livraisons planifiées ou d’en demander la suspension temporaire, et le cas échéant, le Vendeur ne pourra modifier le prix des Biens faisant l’objet de tout Bon de Commande.  Relativement à toute livraison, le Vendeur sera réputé, relativement à sa situation financière et opérationnelle, avoir effectué les représentations, donné les garanties et pris les engagements prévus à l’Article 14.
B. Le Vendeur sera tenu, à l’exclusion de l’Acheteur, aux frais d’expédition (ou premium shipping expenses) et/ou autres frais connexes nécessaires afin de satisfaire aux horaires de livraison prévues aux Bons de Livraison, sous réserve que ces frais ou délais résultent uniquement de la négligence de l’Acheteur, et que, dans les dix (10) jours suivant le prétendu comportement négligent de l’Acheteur, le Vendeur l’avise de toute réclamation qu’il prétend avoir contre lui pour ce motif.
C. Nonobstant toute entente relative au paiement de frais de transport, la livraison sera réputé de pas avoir eu lieu et le risque de perte ne pas avoir été transféré à l’Acheteur, tant que les Biens n’ont été livrés aux installations désignés par l’Acheteur et acceptés par ces derniers.
10. Propriété Intellectuelle.
A. Le Vendeur s’engage, lorsque l’Acheteur lui a fourni des designs, dessins, caractéristiques techniques, plans ou autres documents comportant de la propriété intellectuelle, à ne pas divulguer ni utiliser, pour son propre bénéfice ou celui de d’autres, ces designs, dessins, caractéristiques techniques, plans ou autres documents, incluant toute copie de ce qui précède, sauf tel qu’autorisé par l’Acheteur au Bon de Commande ou à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice-Président – Achat de l’Acheteur.
B. Le Vendeur garantie expressément que tous les Biens faisant l’objet de tout Bon de Commande ne contreviennent, et ne contreviendront, pas aux brevets, marques de commerce, droits réservés ou autres droits de propriété intellectuelle d’une tierce partie.  Le Vendeur (i) consent à défendre, dégager et indemniser l’Acheteur et ses Clients à l’égard de toutes réclamations, demandes, pertes, dommages, responsabilité et frais (incluant les honoraires réels d’avocats, d’experts et de consultants, les coûts reliés au règlement du litige et au jugement) résultant de toute poursuite, réclamation ou action basé sur une contravention, réelle, prétendue ou contributoire, ou incitation à contrevenir, à tout brevet américain ou étranger, marque de commerce, droits réservés ou autre droit de propriété intellectuelle en raison de la fabrication, l’utilisation ou la vente des Biens commandés, incluant toute contravention résultant du respect des exigences de l’Acheteur, de l’usage illégal, réel ou  prétendu, ou de l’appropriation illégale, direct ou indirect, par le Vendeur d’un secret de commerce; et (ii) renonce à toute réclamation contre l’Acheteur et ses Clients, incluant tout (hold-harmless) ou réclamation similaire, connue ou inconnue, éventuelle ou cachée, reliée, de quelque façon de ce soit, à une réclamation invoquée à l’encontre du Vendeur ou de l’Acheteur en raison d’une contravention à tout brevet, marque de commerce, droits réservés ou autre droit de propriété intellectuelle, incluant celles résultant du respect des exigences de l’Acheteur.  Le Vendeur, par les présentes, cède à l’Acheteur tous ses droits, titres et intérêts quant à toutes inventions, marques de commerce, droits réservés et autres droits de propriété intellectuelles relatifs à tout matériel créé pour, et payé par, l’Acheteur en vertu de tout Bon de Commande.  Les informations techniques et données fournies à l’Acheteur relativement à tout Bon de Commande sont divulguées sur une base non confidentielle.
C. Le Vendeur garantit expressément que toutes les oeuvres originales protégeables (incluant sans limitation les programmes informatiques, caractéristiques techniques, documents et manuels), idées, inventions (brevetables, brevetées ou non), savoir-faire, procédés, compilations d’information, marques de commerce et autres propriétés intellectuelles (collectivement, « Biens Intangibles (vs. traduction directe= Produits Livrables)» sont des originaux et ne comportent propriété intellectuelle (incluant des droits réservés, brevets, secrets de commerce, topographies, ou marques de commerce) appartenant à une tierce partie.
D. Les Biens Intangibles créés dans le cours de l’exécution d’un Bon de  Commande (de manière séparée ou faisant partie des Biens), ainsi que les droits de propriété intellectuelle relatifs à ces Biens Intangibles appartiennent à l’Acheteur et non au Vendeur.  Le Vendeur convient que toute oeuvre originale protégeable créée par le Vendeur relativement à tout Bon de Commande est un « Work made for hire », au sens de la Loi américaine sur les marques de commerces (ou U.S. Copyright Act).  Advenant que le Vendeur, par l’effet de la loi, se voit octroyer tout droit de propriété intellectuelle relativement aux Biens Intangibles, le Vendeur cède par les présentes à l’Acheteur tous ses droits, titres et intérêts, incluant tous droits réservés et droits de brevet, quant à ces Biens Intangibles.
E. Le Vendeur accorde à l’Acheteur une licence irrévocable, non-exclusive et internationale, ainsi que le droit d’accorder à ses filiales des sous-licences, lui permettant d’utiliser l’information technique, le savoir-faire, les droits réservés et brevets appartenant ou contrôlés par le Vendeur ou ses filiales afin de fabriquer, faire fabriquer, utiliser et vendre tout Bien fourni par le Vendeur en vertu de tout Bon de Commande.  La licence sera réputée en vigueur à partir de la première livraison de Biens en vertu de la Commande.  Pour une période de deux (2) années de modèle de véhicule, suivant la première livraison de Biens par le Vendeur en vertu du Bon de Commande, l’Acheteur devra payer au Vendeur une redevance raisonnable en contrepartie de cette licence, laquelle redevance le Vendeur reconnaît être incluse dans le prix payé par l’Acheteur pour les Biens.  Advenant que l’Acheteur s’approvisionne en Biens d’une autre partie que le Vendeur, l’Acheteur devra payer au Vendeur une redevance raisonnable pour une période de deux (2) années de modèle de véhicule à partir de la date de la première livraison de Biens par le Vendeur, après quoi la licence de l’Acheteur sera réputée être sans redevance, payée en totalité, permanente et irrévocable.
F. Le Vendeur devra assurer que tous les sous-traitants du Vendeur possèdent des contrats conformes aux termes du présent Article 10, afin d’assurer que les protections exigées par l’Acheteur du Vendeur sont aussi reçus des sous-traitants, au bénéfice de l’Acheteur et du Vendeur.
11. Soutien à la clientèle.

A. Le Vendeur devra soutenir l’ensemble des initiatives de l’Acheteur auprès des fournisseurs et l’Acheteur afin de satisfaire aux initiatives de ses Clients.  Sur demande écrite du Vendeur, l’Acheteur devra coopérer avec lui et lui expliquer les termes, conditions et exigences de ces Clients.
B. Considérant que tous les éléments du réseau de fournisseurs automobiles doivent travailler ensemble afin de s’assurer que les termes, conditions et exigences des Clients de l’Acheteur sont satisfaits, il est de l’intention du Vendeur et de l’Acheteur que les termes, conditions et exigences des Clients de l’Acheteur, le cas échéant, soient applicables au Vendeur, dans la mesure où ils ne contredisent pas les termes d’un Bon de Commande.  Advenant que le Vendeur ne satisfait pas aux termes, conditions et exigences des Clients de l’Acheteur applicables ou, que les termes des Clients de l’Acheteur contredisent les termes des Bons de Commande, le Vendeur convient, nonobstant ce conflit, d’indemniser et dégager l’Acheteur de toute responsabilité, quant à toute réclamation et/ou demande de ses Clients relatives à toute difficulté ou problème, réel ou prétendu, quant aux Biens vendus par le Vendeur en vertu de tout Bon de Commande ou, la manière avec laquelle le Vendeur a fourni ces Biens en vertu du Bon de Commande.
C. L’industrie automobile se concentre sur sa clientèle, et le Vendeur convient de travailler de concert avec l’Acheteur afin de satisfaire les exigences des Clients de l’Acheteur.  En conséquence, advenant que toute exigence imposée au Vendeur en vertu de tout Bon de Commande, s’avère être inexécutable, ou qu’un vide est autrement créé au sein des termes applicables au Bon de Commande par l’effet de la loi, conflit de termes ou autrement, les parties conviennent que l’exigence corollaire du Client de l’Acheteur sera réputée applicable et exécutoire à l’égard du Vendeur au bénéfice de l’Acheteur.  Le Vendeur reconnaît être familier avec l’industrie de l’automobile, et que les termes des Clients de l’Acheteur, dans de telles circonstances, s’appliqueront.
12. Garantie.
A. Le Vendeur garantit expressément que tous les Biens faisant l’objet des Bons de Commande seront conformes à toutes les exigences, standards, dessins, échantillons ou descriptions fournis à, ou par, l’Acheteur, ainsi qu’à tout les standards de l’industrie, les lois et les règlements en vigueur dans les pays où les Biens, ou les véhicules équipés de ces Biens seront vendus, et que tous les Biens seront commercialisables, de bonne qualité et sans défauts.  De plus, le Vendeur reconnaît connaître l’utilisation projetée des Biens par l’Acheteur, et garantit expressément que tous les Biens faisant l’objet de tout Bon de Commande seront conformes et suffisants aux fins particulières, projetées par l’Acheteur.
B. Le Vendeur garantit expressément, quant à tous les Biens faisant l’objet d’un Bon de Commande, de remettre à l’Acheteur les Biens libres de toute priorité, hypothèque, charge ou autre droit réel quelconque.
C. Toutes les garanties seront en vigueur pour une durée déterminée, soit la plus longue de (i) la période prévue aux lois applicables, ou (ii) la période de garantie fournie par l’Acheteur à ses Clients ; sous réserve, cependant, dans le cas où l’Acheteur ou ses Clients offre(nt), volontairement ou suivant des directives gouvernementales, aux propriétaires de véhicule (ou autres produits finis), sur lesquels les Biens ou toutes pièces, composantes ou systèmes intégrant les Biens, ont été installés, de remédier à un défaut ou une condition relative à la sécurité des véhicules moteurs, ou à la non-conformité du véhicule aux lois applicables, directives ou standards de sécurité, soit suivant une campagne de rappel, tout autre service à la clientèle ou mesure corrective (« Mesures Correctives »), la garantie sera réputée continuer au cours de cette période, tel que pouvant être édicter par les Clients de l’Acheteur, ou le gouvernement fédéral, provincial ou étranger où les Biens sont utilisés ou fournis, et le Vendeur devra se conformer totalement aux exigences prévues à l’Article 12.I.
D. La période de garantie quant aux Biens non produits est réputée être la plus longue de : une (1) année suivant l’acceptation finale par l’Acheteur ou, la durée prévue aux documents de vente du Vendeur.
E. Toutes les garanties ont pour but de fournir à l’Acheteur une protection quant à toute réclamation prévue aux garanties, soulevée contre l’Acheteur par ses Clients. Ceci inclus, sans limitation, satisfaire à toute garantie requise par le Client relativement aux Biens en question ou aux produits auxquels les Biens sont intégrés.  Ces garanties requises par le Client sont incorporées par référence.
F. Les communications suivantes sont réputées constituent toutes et chacune un avis de défaut à une garantie en vertu du Bon de Commande : (i) toute communication spécifiant une défectuosité, un défaut, une réclamation quant à une défectuosité ou autre problème, ou un problème de qualité relatif aux Biens vendus en vertu du Bon de Commande ; (ii) toute communication au Vendeur énonçant que les Biens du Vendeur contreviennent à une garantie ou le défaut du vendeur en vertu du Bon de Commande; et (iii) un avis de résiliation par l’Acheteur en vertu de l’Article 17.A. Ces réclamations de l’Acheteur ne pourront être retirées que par écrit, par un membre autorisé du service juridique de l’Acheteur.
G. Afin de minimiser ses dommages, l’Acheteur pourra se défendre pleinement à l’encontre de toute réclamation d’un Client à l’effet que les Biens fournis par le Vendeur sont défectueux, contreviennent à une garantie ou autrement ne satisfont pas aux exigences légales ou contractuelles applicables, et ce, puisque ce Client pourrait tenter de le tenir responsable, en tout ou en partie, de tout problème causé par le Vendeur.  Le Vendeur et l’Acheteur conviennent que cette défense est dans leur intérêt collectif.  Le Vendeur, par les présentes, renonce à son droit d’invoquer le fait que l’Acheteur ait pris telle position, limite, de quelque façon que ce soit, son droit de faire valoir une réclamation à son endroit pour défaut à une garantie, un recours récursoire, demander tout dédommagement ou tout autre réclamation pouvant être liée ou résulté de ce qui précède.
H. Advenant que le Vendeur désire participer à toute négociation avec les Clients de l’Acheteur relative à ce qui précède, à tout litige y étant relié ou défense à une telle réclamation, ou en tout temps lorsqu’il reçoit un avis de défaut ou une réclamation pour défaut, le Vendeur devra immédiatement aviser l’Acheteur de sa demande de participation, conformément à l’Article 44, lequel avis devra décrire avec précisions le détail des défauts ou bris allégués.
I. Nonobstant l’expiration de la période de garantie prévue à l’Article 12.C, le Vendeur sera responsable des coûts et dommages relatifs à l’exercice de toute Mesure Corrective, dans la mesure où cette Mesure Corrective est basée sur une détermination raisonnable (incluant par l’usage d’analyses statistiques ou autres méthodes d’échantillonnage) que les Biens font défaut de se conformer aux garanties prévues au Bon de Commande.  Le cas échéant, le Vendeur devra payer toutes les dépenses raisonnables, relatives à l’évaluation de la nécessité d’une Mesure Corrective.  L’Acheteur et le Vendeur conviennent que toute Mesure Corrective, impliquant des Biens destinés à l’Acheteur, sera traitée séparément et distinctivement de toute Mesure Corrective similaire relative aux autres biens du Vendeur ; sous réserve que ce traitement séparé et distinct soit légal et que le Vendeur n’ait, en aucun temps, fait défaut de fournir au moins une protection équivalente à l’Acheteur relativement à ces Biens que celle fournie par l’Acheteur à ses autres clients relativement à des Mesures Correctives similaires.
13. Changements.

A. L’Acheteur se réserve le droit de procéder, en tout temps, directement à des changements, ou faire en sorte que le Vendeur effectue des changements aux Biens sujets au Bon de Commande ou Amendement au Bon de Commande, incluant, sans limitation, des changements avant au design (incluant aux dessins et caractéristiques techniques), à la production, aux méthodes d’emballage et d’expédition, à la date ou au lieu de livraison des faisant l’objet du Bon de Commande, ou de changer autrement l’étendue du travail prévu au Bon de Commande, incluant le travail relatif à l’inspection, l’essai ou le contrôle de qualité, et le Vendeur consent à effectuer immédiatement ces changements.  Ces changements sont réputés ne pas affecter la durée de l’exécution ou les coûts prévus au Bon de Commande, sauf si (i) le Vendeur fournit à l’Acheteur un avis écrit, conformément à l’Article 44, en réclamation d’un ajustement à la durée d’exécution ou aux coûts, dans les dix (10) jours suivant l’avis du changement par l’Acheteur et (ii) après avoir examiné cette réclamation, l’Acheteur détermine qu’un ajustement (à la hausse ou à la baisse) est approprié.  Cette réclamation par le Vendeur en ajustement de la durée d’exécution ou des coûts prévus au Bon de Commande devra résulter, uniquement et directement, de changements requis par l’Acheteur, et tout avis d’une telle réclamation sera valide que si accompagnée de toute l’information pertinente et suffisante pour permettre à l’Acheteur de vérifier cette réclamation.  De plus, l’Acheteur sera en droit, afin de vérifier toute réclamation, d’examiner tous les dossiers pertinents, les installations, travaux ou matériaux du Vendeur.  Le Vendeur devra considérer et aviser l’Acheteur de l’impact d’un changement de design quant au système sur lesquels les Biens faisant l’objet du Bon de Commande sont utilisés.  Aucune disposition prévue au présent Article 13 ne saurait empêcher le Vendeur de procéder conformément au Bon de Commande tel que changé.
B. Sous réserve de l’autorisation préalable de l’Acheteur à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président -Achat de l’Acheteur, le Vendeur ne devra effectuer aucun changement au Bon de Commande ou aux Biens faisant l’objet du Bon de Commande incluant, sans limitation, modifier ou remplacer (i) tout tier, fournisseur de services, matières premières ou biens utilisés dans l’exécution du Bon de Commande, (ii) la place d’affaire de laquelle il ou ses fournisseurs opèrent, (iii) le prix des Biens faisant l’objet du Bon de Commande, (iv) la nature, le type ou la qualité de tout service, les matières premières ou biens utilisés par l’Acheteur ou ses fournisseurs relativement au Bon de Commande, (v) l’ajustement, la forme, la fonction, l’apparence, la performance de tous Biens faisant l’objet du Bon de Commande; ou (vi) la méthode de production, tout processus ou logiciel utilisés pour la production ou l’approvisionnement de tous Biens prévus au Bon de Commande.  Tout changement par l’Acheteur à tout Bon de Commande ou Biens faisant l’objet du Bon de Commande sans l’autorisation préalable de l’Acheteur, à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président-Achat de l’Acheteur, constitue un défaut en vertu du Bon de Commande.
14. Situation financière et opérationnelle du Vendeur.

A. Le Vendeur représente et garantit à l’Acheteur, en date de tout Bon de Commande (telles représentations et garanties sont réputées être répétées en date de l’acceptation par le Vendeur de tout Bon de Livraison et lors de toute livraison en vertu du Bon de Commande) qu’il n’est pas insolvable et paie toutes ses dettes à échéance ; qu’il n’est pas en défaut en vertu de toute convention de prêt ou autres obligations ; que toutes les informations financières qu’il a fournies à l’Acheteur le concernant sont vraies et exactes ; que ces informations financières représentent fidèlement sa situation financière; et que toutes ses déclarations financières ont été préparées conformément aux principes de comptabilité généralement acceptés, lesquels ont été appliqués de façon uniforme et consistante.
B. Le Vendeur devra permettre à l’Acheteur et ses représentants d’examiner ses livres et registres quant à leur conformité à tout Bon de Commande et la situation financière globale du Vendeur, et consent à donner, sur demande de l’Acheteur, un accès complet et total à ces livres et registres pour ces fins.  Le Vendeur consent, advenant tout problème opérationnel ou de livraison, que l’Acheteur puisse, sans y être obligé, désigner un représentant pour être présent à la place d’affaires du Vendeur afin d’observer ses opérations.  Le Vendeur consent, advenant que l’Acheteur fournisse au Vendeur une aide (financière ou autre) afin de permettre au Vendeur d’exécuter ses obligations en vertu de tout Bon de Commande, à rembourser à l’Acheteur tous les frais, incluant les honoraires légaux et de professionnels, encourus par l’Acheteur relativement à cette aide, et à accorder un droit d’accès à l’Acheteur afin qu’il puisse utiliser ces locaux, la machinerie, les équipements et autres biens du Vendeur, nécessaires à la production des Biens faisant l’objet du Bon de Commande (ainsi qu’un cautionnement afin de garantir le droit d’accès) en vertu d’une entente d’accès et de cautionnement.
15. Insolvabilité du Vendeur.  L’Acheteur pourra résilier immédiatement tout Bon de Commande, sans engendrer sa responsabilité envers Vendeur, dans l’un ou l’autre des cas suivants, comparables ou similaires (respectivement « l’Insolvabilité du Vendeur ») ; (i) l’insolvabilité du Vendeur ; (ii) l’incapacité du Vendeur de rassurer sur le champ à l’Acheteur, de façon adéquate et raisonnable, quant à sa capacité financière à d’exécuter, sans délais, ses obligations en vertu de tout Bon de Commande ; (iii) le dépôt d’une cession de biens volontaire par le Vendeur ; (iv) le dépôt d’une ordonnance de séquestre à l’encontre du Vendeur ; (v) la nomination d’un séquestre ou d’un syndic pour le Vendeur ; ou (vi) la cession par le Vendeur de ses biens au bénéfice de tous ses créanciers.
16. Recours contre le Vendeur.

A. Les droits et recours réservés à l’Acheteur quant à tout Bon de Commande, incluant, sans limitation, le droit d’entrer, de réclamer et d’inspecter suivant l’Article 22, sont cumulatifs, et s’ajoutent à tout autre recours prévu par la loi ou en équité.  Sans limiter la généralité de ce qui précède, advenant que tout Bien fait défaut de se conformer aux garanties prévues aux présentes ou, que le Vendeur ou tout Bien fourni par le Vendeur fait défaut de satisfaire aux exigences prévues l’Article 6 du World Class Supplier, l’Acheteur avisera le Vendeur et le Vendeur, sur demande de l’Acheteur, remboursera l’Acheteur de tout dommage spécial, incident et direct résultant de la non-conformité des Biens, incluant, sans limitation, les coûts, dépenses et pertes encourus par l’Acheteur (a) afin d’inspecter, trier, essayer, réparer ou remplacer ces Biens non conformes ; (b) résultant d’interruptions de production ; (c) dans l’exécution de Mesures Correctives, et (d) relativement aux réclamations pour dommages corporels (incluant le décès) ou dommages aux biens causés par ces Biens non conformes.  À la demande de l’Acheteur, le Vendeur administrera et procédera, sans frais, au remboursement des Biens non-conformes, conformément aux directives de l’Acheteur.  Le Vendeur reconnaît et convient que des dommages pécuniaires ne sont pas suffisants afin de remédier au défaut réel, anticipé ou éventuel du Vendeur à tout Bon de Commande quant à sa livraison des Biens à l’Acheteur, et que, sous réserve tout ses droits et recours, l’Acheteur sera en droit de requérir l’exécution en nature ainsi qu’une injonction temporaire, préliminaire et permanente ou toute autre mesure équitable afin de remédier à tout défaut, le tout sans nécessité de prouver un dommage réel et sans obligation ou autre sureté requise.
B. Au surplus, nonobstant ce qui précède, le Vendeur reconnaît que la fermeture des usines des clients créée des difficultés pour lesquels des dommages pécuniaires ne sont pas un remède suffisant.  Alors que le coût de la fermeture d’une usine peu aisément générer des coûts substantiels, le préjudice causé aux relations entre l’Acheteur et ses clients par la perte potentielle d’opportunité d’affaires, et autre préjudice étant tout autant difficile à calculer, sont bien pires.  En raison de ces risques, advenant un défaut ou défaut éventuel par le Vendeur à toute représentation, garantie ou engagement de sa part (incluant sans limitation, tout engagement relié au fait d’être un World Class Supplier), l’Acheteur pourra, sans avis au Vendeur, transférer la production de Biens du Vendeur vers un autre fournisseur ou les deux à l’égard de tous les Biens faisant l’objet des présentes (par exemple, avoir un autre fournisseur produire ou être prêt à produire les Biens étant produits par le Vendeur), afin de se protéger et protéger ses clients.  Ce procédé de transfert d’affaires pourrait prendre un temps considérable et le Vendeur comprend que, considérant les risques associés à la fermeture possible des clients de l’Acheteur, l’Acheteur est bien fondé de solliciter et transférer ses affaires sans préavis au Vendeur.
C. Le Vendeur comprend que la recherche d’opportunités d’affaires durant un programme, bien que n’étant pas désirable, est courante dans l’industrie automobile et est un risque connu par le Vendeur dans l’industrie.  Même le risque de l’instabilité financière ou opérationnelle du Vendeur, en considérant les énormes risques inhérent pour l’Acheteur et de ses clients, est un exemple d’un motif justifiant le transfert de production, sans avis, et que toute action reliée ou incidente par l’Acheteur est compréhensible et raisonnable.
D. Nonobstant toute provision à l’effet contraire à tout Bon de Commande, l’Acheteur ne donne mainlevée d’aucune réclamation à l’encontre du Vendeur, basée en tout ou en partie sur toute fraude ou contravention relatives au Bon de Commande, ou tout défaut ou défaut anticipé au Bon de Commande ou à tout autre Bon de Commande intervenu entre l’Acheteur et le Vendeur (même si ce Bon de Commande est relatif à d’autres produits).
17. Résiliation.

A. Le droit de l’Acheteur de résilier en cas de défaut.  L’Acheteur se réserve le droit de résilier immédiatement tout ou partie de tout Bon de Commande, sans engendrer sa responsabilité envers le Vendeur, lorsque le Vendeur : (i) nie, contrevient ou menace de contrevenir aux termes du Bon de Commande incluant, sans limitation, aux garanties du Vendeur et/ou dispositions du World Class Supplier ; (ii) fait défaut d’exécuter ou de livrer les Biens, tel que spécifié par l’Acheteur ; ou (iii) fait défaut de rassurer l’Acheteur, de façon adéquate et raisonnable, quant à sa capacité d’exécuter sur le champs toutes et chacune des ses obligations en vertu de tout Bon de Commande incluant, sans limitation, la livraison des Biens ; ou lorsque l’Acheteur résilie en raison d’un défaut à tout autre Bon de Commande qu’il a émis en faveur du Vendeur conformément aux termes de cet autre Bon de Commande (que cet autre Bon de Commande soit ou non relatif au Bon de Commande).
B. Droit de l’Acheteur de résilier à sa discrétion.
(1) Sous réserve de tout autre droit à la résiliation de tout Bon de Commande, l’Acheteur peut, à sa discrétion et en tout temps, résilier tout ou partie d’un Bon de Commande pour tout motif, en donnant un avis écrit au Vendeur.
(2) Sur réception d’un avis de résiliation conformément au présent Article 17.B, le Vendeur, sauf lorsque autrement avisé par écrit par l’Acheteur, doit (i) mettre fin immédiatement à tout travail en vertu du Bon de Commande ; (ii) transférer titres, remettre et livrer à l’Acheteur les Biens finis utilisables et commercialisables, son travail en cours, et les matières/pièces premières qu’il a produit ou acquis conformément aux Bons de Livraison et Bons de Commande, qu’il ne peut utiliser dans le cadre de la production de biens pour lui-même ou pour d’autres ; (iii) régler toutes les réclamations des sous-traitants approuvés par l’Acheteur au Bon de Commande, à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur, le cas échéant, pour un montant correspondant aux coûts raisonnables et réels, n’étant plus percevable en raison de cette résiliation ; (iv) prendre tous les moyens raisonnables et nécessaires afin de protéger les Biens en sa possession quant auxquels l’Acheteur a un intérêt ; et (v) à la demande de l’Acheteur, coopérer avec l’Acheteur en assignant la redistribution des Biens faisant l’objet du Bon de Commande à un autre fournisseur, désigné par l’Acheteur.
(3) Sur résiliation de tout Bon de Commande par l’Acheteur en vertu du présent Article 17.B, l’Acheteur devra payer au Vendeur les montants suivants, sans double emploi : (i) le prix prévu au Bon de Commande pour tous les Biens finis et complétés, conforment aux exigences du Bon de Commande et demeurant impayés; (ii) le coût réel et raisonnable du Vendeur pour les travaux en cours étant utilisables et commercialisables ainsi que les matières/pièces premières lui ayant été transférés conformément au paragraphe B(2)(ii) des présentes ; (iii) les coûts réels et raisonnables du Vendeur afin de régler les obligations qu’il aurait eu envers ses sous-traitants, approuvés par l’Acheteur au Bon de Commande, à un Amendement au Bon de Commande ou Avis Écrit du Vice Président – Achat de l’Acheteur, en l’absence de la résiliation, et (iv) le coût raisonnable et réel du Vendeur afin d’exécuter ses obligations prévus au paragraphe B(2)(iv) et B(2)(v).  L’Acheteur ne sera pas responsable ni tenu de payer au Vendeur, directement ou sur le compte de réclamations de ses sous-traitants, toutes autres prétendues pertes ou coûts, identifiés ou non à titre de pertes de profit anticipées, frais généraux non-absorbés, intérêts sur des réclamations, frais d’ingénierie ou de développement, frais de réorganisation des installations et équipements ou loyers, frais d’amortissement, frais généraux ou d’administration résultant de la résiliation du Bon de Commande ou autrement.  Nonobstant toutes dispositions à l’effet contraire, l’obligation de l’Acheteur envers le Vendeur suivant la résiliation prévue au présent Article 17.B n’excèdera pas l’obligation que l’Acheteur aurait eue envers le Vendeur en l’absence de cette résiliation.
(4) Dans les vingt (20) jours suivant la date effective de la résiliation prévue à l’Article 17.B, le Vendeur devra fournir à l’Acheteur sa réclamation en raison de la résiliation, accompagnée de l’ensemble de ses pièces justificatives, composée exclusivement des obligations de l’Acheteur envers lui énumérées au paragraphe B(3).  L’Acheteur pourra, avant ou après paiement, examiner les registres du Vendeur afin de vérifier les montants réclamés des suites de la résiliation.
C. Aucune résiliation par le Vendeur.  Vu les engagements de l’Acheteur envers ses Clients, lesquels sont effectués sur la base des engagements du Vendeur en vertu de chaque Bon de Commande, le Vendeur n’est pas en droit de résilier un Bon de Commande.
D. Transition des marchandises. À l’expiration ou suivant la résiliation précaire de tout Bon de Commande, pour quelque motif que ce soit, le Vendeur convient de prendre toutes les mesures, pouvant être raisonnablement requises par l’Acheteur, afin de procéder à la transition du Vendeur à tout vendeur alternatif incluant, sans limitation, les mesures prévues ci-dessous.  Le terme « vendeur alternatif » signifie expressément, sans limitation, une installation appartenant à l’Acheteur.
(1) Le Vendeur devra fournir tous les avis nécessaires et requis par l’Acheteur afin de s’approvisionner aux termes du Bon de Commande auprès d’un vendeur alternatif.
(2) Le Vendeur devra fournir une banque suffisante de Biens faisant l’objet du Bon de Commande afin d’assurer que la transition vers tout vendeur alternatif choisi par l’Acheteur procède aisément.  Sauf lorsque autrement spécifié par l’Acheteur à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur, un inventaire représentant six (6) semaines de pièces sera réputé suffisant pour accomplir la transition. Cet « inventaire de six (6) semaines de pièces » sera calculé en utilisant les Bons de Commande de l’Acheteur des six (6) semaines précédant l’avis de résiliation, à l’exclusion de toute interruption temporaire, fermeture d’usine ou d’industrie ou autre échéancier réduit.

(3) Le Vendeur devra retourner à l’Acheteur tous les Biens donnés en garantie ou autres biens fourni par, ou appartenant à, l’Acheteur ou à tout Client de l’Acheteur, en aussi bonne condition que lorsqu’il les a reçus, sous réserve de l’usure normale.
(4) Le Vendeur devra, à la discrétion de l’Acheteur, (i) céder à l’Acheteur tous et chacun des contrats fournisseurs ou des commandes de pièces ou matières premières relatifs au Bon de Commande, (ii) vendre à l’Acheteur, au prix payé par le Vendeur, tous les inventaires et travaux en cours relatifs au Bon de Commande et (iii) vendre à l’Acheteur, au prix de la partie non- amortie du coût de ces biens moins tout montant déjà payé par l’Acheteur au Vendeur, tous et chacun des biens du Vendeur relatifs au Bon de Commande (voir Article 21).
18. Limitation des dommages.  En aucun cas l’Acheteur ne sera responsable des pertes de profits anticipés ou des dommages- intérêts spéciaux, accessoires et indirects subis par le Vendeur.  Cette limitation de responsabilité s’applique nonobstant le type de Bon de Commande (incluant, sans limitation, les Commandes Fermées, Commandes Ouvertes, Commandes à Besoin).  La responsabilité de l’Acheteur quant à toute réclamation, de quelque nature qu’elle soit, toute perte ou tout dommage, résultant de ou relativement à tout Bon de Commande, aux Biens ou tout autre entente entre l’Acheteur et le Vendeur est une Privation Raisonnable, le cas échéant, créée par l’événement donnant lieu à la réclamation.  L’Acheteur et le Vendeur conviennent qu’une « Privation Raisonnable » représente les montants suivants, sans double emploi : (i) le prix prévu au Bon de Commande pour l’ensemble des Biens finis et complétés, conforment aux exigences du Bon de Commande et demeurant impayés; (ii) le coût réel et raisonnable du Vendeur pour les travaux en cours étant utilisables et commercialisables ainsi que les matières/pièces premières transférés à l’Acheteur conformément à la résiliation, faisant l’objet des Bons de livraison de l’Acheteur; et (iii) les coûts réels et raisonnables du Vendeur afin de régler les obligations qu’il aurait eu envers ses sous-traitants, approuvés par l’Acheteur au Bon de Commande, à un Amendement au Bon de Commande ou Avis Écrit du Vice Président – Achat de l’Acheteur, en l’absence de la résiliation, mais limités aux quantités fermes de Biens et de pièces/matières premières spécifiées aux Bons de Livraison émis par l’Acheteur, demeurant impayées.  L’Acheteur ne sera pas responsable ni tenu de payer au Vendeur, directement ou sur le compte des réclamations de ses sous-traitants, toutes autres prétendues pertes ou coûts, identifiés ou non à titre de pertes de profit anticipées, rétention d’investissements, frais généraux non-absorbés, intérêts sur des réclamations, frais d’ingénierie ou de développement, frais de réorganisation des installations et équipements ou loyers, frais d’amortissement, frais généraux ou d’administration résultant de la résiliation du Bon de Commande ou autrement.  Nonobstant toutes dispositions à l’effet contraire, l’obligation de l’Acheteur envers le Vendeur suivant la résiliation de tout Bon de Commande n’excèdera pas l’obligation que l’Acheteur aurait eue envers le Vendeur en l’absence de cette résiliation du Bon de Commande.  
19. Cession.  Le Vendeur ne cédera ni déléguera aucun(e) de ses obligations ou devoirs en vertu de tout Bon de Commande, sans l’autorisation préalable de l’Acheteur au Bon de Commande, à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur, laquelle autorisation pourra être retenue par l’Acheteur, à sa discrétion.  Toute vente ou autre transfert des actions ou autres valeurs mobilières du Vendeur ayant pour effet de changer son contrôle, sera réputé constituer une cession en vertu du Bon de Commande.  Le Vendeur pourra céder ses réclamations monétaires en vertu de tout Bon de Commande à titre de garantie du paiement de ses dettes, mais l’Acheteur ne sera pas tenu de payer le cessionnaire jusqu’à ce qu’il ait reçu un avis écrit de la cession, une copie conforme de la cession et quittance du Vendeur, lui étant raisonnablement acceptable.  Telle cession n’empêchera pas l’Acheteur d’exercer ses droits à l’encontre du Vendeur ou du cessionnaire incluant, sans limitation, son droit de rétention et d’opérer compensation en vertu de l’Article 34, lesquels droits de l’Acheteur contre le Vendeur ou le cessionnaire ont préséance sur tous les droits du cessionnaire.  L’Acheteur pourra céder librement à toute tierce partie, sans autorisation du Vendeur, ses droits et obligations en vertu de tout Bon de Commande.
20. Biens Consignés.

A. Toutes marchandises, matériaux, moules, machinerie, équipements, patrons, outils, matrices, chaînes de montage, installations, plans, designs, caractéristiques techniques, dessins, photographies et négatifs, œuvres artistiques, mises en page, matériaux destinés à la production et/ou réparation et autres marchandises fournis par l’Acheteur, directement ou indirectement, au Vendeur ou à tout fournisseur du Vendeur relativement à tout Bon de Commande, ou pour lesquels le Vendeur a été remboursé par l’Acheteur (collectivement, « Biens Consignés»), sont et devront demeurer la propriété de l’Acheteur et être détenus par le Vendeur sur la base d’une consignation volontaire.  Le Vendeur assumera les risques de pertes et de dommages relatifs aux Biens Consignés et, à ses frais, devra maintenir les Biens Consignés assurés au bénéfice de l’Acheteur, en identifiant l’Acheteur comme bénéficiaire de l’assurance ainsi qu’assuré additionnel.  Les Biens Consignés devront, en tout temps, être entreposés et maintenus adéquatement par le Vendeur ; ne devront être utilisés par le Vendeur à d’autres fins que pour l’exécution du Bon de Commande ;  seront réputés constituer des biens personnels ; devront être identifiés spécifiquement par le Vendeur comme étant la propriété de l’Acheteur, et indiquer le nom et l’adresse de l’Acheteur ; ne devront être mélangés aux  biens du Vendeur ou à ceux d’une tierce partie, et ne devront être déplacés des locaux du Vendeur sans l’autorisation préalable de l’Acheteur au Bon de Commande ou à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur.  Le Vendeur devra, à ses frais, maintenir, réparer et remettre en état les Biens Consignés en parfaite condition.  Toute pièce de remplacement, ajout, amélioration et accessoire aux Biens Consignés deviendra automatiquement la propriété de l’Acheteur, et ce dès leur incorporation ou rattachement aux Biens Consignés.
B. Le Vendeur convient que l’Acheteur est en droit, en tout temps, avec ou sans motifs, et sans paiement de quelque nature que ce soit, de reprendre possession ou demander le retour de tout Bien Consigné, et ce sans nécessité d’obtenir une ordonnance des tribunaux.  Sur demande de l’Acheteur, les Biens Consignés devront être immédiatement remis ou livrés à l’Acheteur par le Vendeur, soit (i) FOB transport d’équipement à l’usine du Vendeur, emballés et identifiés adéquatement, conformément aux exigences du transporteur choisit par l’Acheteur pour le transport de ces biens, ou (ii) à tout endroit désigné par l’Acheteur, auquel cas l’Acheteur devra payer au Vendeur le coût raisonnable de la livraison des Biens Consignés à cet endroit.  L’Acheteur sera en droit d’entrer dans les locaux du Vendeur, en tout temps raisonnable, afin d’inspecter les Biens Consignés et les registres du Vendeur relativement à ces biens.  Lorsque permis par la loi, le Vendeur renonce à toute hypothèque, charge ou autre droit qu’il pourrait autrement posséder quant à tout Bien Consigné en raison du travail exécuté sur ces biens, du prix d’achat des Biens ou autrement.  Le Vendeur convient que toute pièce manquante ou raccord, aux Biens Consignés, devra être remplacé par le Vendeur, au coût actuel.
C. Le Vendeur reconnaît et convient que (i) l’Acheteur n’est ni le fabriquant des Biens Consignés ni l’agent du fabriquant ou son courtier; (ii) l’Acheteur consigne les Biens Consignés auprès du Vendeur, pour le bénéfice du Vendeur ; et (iii) le Vendeur a inspecté les Biens Consignés et se déclare satisfait que les Biens Consignés sont apte à servir ses fins et (ii) l’ACHETEUR N’A DONNÉ ET NE DONNE AUCUNE GARANTIE NI FAIT AUCUNE REPRÉSENTATION, DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, EXPRESSE OU TACITE, QUANT À LA CONFORMITÉ, LA CONDITION, LA COMMERCIABILITÉ, LE DESIGN OU FONCTIONEMENT DES BIENS CONSIGNÉS OU LEUR CONFORMITÉ À TOUTE FIN PARTICULIÈRE.  L’Acheteur ne sera responsable envers le Vendeur d’aucune perte, dommage, préjudice ou frais, de quelque nature ou type que ce soit, causé, directement ou indirectement, par les Biens Consignés, incluant, sans limitation, de par leur usage ou entretien, leur réparation ou ajustement, ou suivant tout interruption de service, ainsi que d’aucune perte d’occasions d’affaires, de quelque nature qu’elle soit, incluant, sans limitation, tout dommage anticipé, perte de profits ou autre dommage indirect ou particulier.
D. Le Vendeur autorise l’Acheteur à déposer un état de financement UCC-1 ou autre document similaire auprès des autorités appropriées afin de notifier le droit de propriété de l’Acheteur quant aux Biens Consignés.  Le défaut par le Vendeur de déposer un tel état de financement, n’affectera pas ni  n’amendera le droit de propriété de l’Acheteur quant aux Biens Consignés.  Le Vendeur devra fournir à l’Acheteur, sur demande de ce dernier, un inventaire écrit de tous les Biens Consignés.
21. Les Biens du Vendeurs.  Sauf lorsque autrement convenu avec l’Acheteur, à une entente écrite signée par le Vendeur et le Vice Président – Achat de l’Acheteur, le Vendeur devra, à ses frais : (i) fournir, (ii) maintenir en bonne condition, et (iii) remplacer, lorsque nécessaire, tous les Biens du Vendeur (tels que définis ci-après).  Le Vendeur, par les présentes, accorde à l’Acheteur une option d’achat irrévocable, libre de toute hypothèque, charge, réclamation et autre affectation, quant à toutes les marchandises, matériaux, moules, machinerie, équipements, patrons, outils, matrices, chaînes de montage, installations, plans, designs, caractéristiques techniques, dessins, photographies et négatifs, œuvres artistiques, mises en page, et autres matériaux nécessaires à la production et/ou réparation des Biens en vertu de tout Bon de Commande (collectivement, les « Biens du Vendeur »), étant conçus ou configurés spécifiquement pour la fabrication ou l’assemblage des Biens en vertu du Bon de Commande, sur paiement par l’Acheteur de la partie non amortie du coût de ces biens, déduction faite de tout montant qu’il a déjà payé au Vendeur sur le coût des Biens du Vendeur.  Le Vendeur devra permettre à l’Acheteur d’examiner ses registres afin de vérifier les montants dus quant à tout Bien du Vendeur.  Cette option ne sera pas applicable aux Biens du Vendeur utilisés par ce dernier afin de produire une quantité substantielle de produits similaires pour ses autres clients, ne pouvant être facilement obtenus par ces clients d’une tierce partie, sous réserve que,  à la demande de l’Acheteur lors de l’exercice de cet option, le Vendeur cède à l’Acheteur, et l’Acheteur, ou son représentant, assume, son obligation de produire ces produits pour ces autres clients, en utilisant les biens aux Biens du Vendeur pour la période suivant la vente des Biens du Vendeur à l’Acheteur.  Le Vendeur devra coopérer afin de satisfaire à toute demande d’information raisonnable de l’Acheteur relativement à ces obligations du Vendeur envers ses autres clients, et afin de donner effet à cette cession et présomption.  Le droit de l’Acheteur d’exercer son option prévue au présent Article 21 n’est aucunement conditionnel à l’occurrence d’un défaut de la part du Vendeur ou à la résiliation par l’Acheteur du Bon de Commande.
22. Droits d’entrer, de réclamer et d’inspecter.  L’Acheteur sera en droit d’entrer aux installations du Vendeur pendant les heures normales d’affaires ou, advenant la fermeture du Vendeur, à un moment raisonnable, afin d’inspecter les installations, Biens, matériaux et tout bien lui appartenant faisant l’objet de tout Bon de Commande, et l’Acheteur pourra, sans nécessité d’obtenir une ordonnance du Tribunal, entrer sur la propriété du Vendeur et retirer les biens lui appartenant ou appartenant à ses clients, incluant, sans limitation, les Biens Consignés et autres Biens, les inventaires ou les Biens du Vendeur ayant été ou devant être vendus à l’Acheteur en vertu du Bon de Commande.  L’inspection des Biens par l’Acheteur, soit lors de leur fabrication, avant leur livraison ou dans un délai raisonnable suivant leur livraison, ne saurait constituer une acceptation par l’Acheteur de travaux en cours ou Biens finis.
23. Sous-Traitance.
A. Le Vendeur ne devra sous-traiter aucune de ses obligations ou devoirs en vertu de tout Bon de Commande sans autorisation préalable de l’Acheteur au Bon de Commande, à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur.  Le Vendeur devra s’assurer que tout sous-traitant ainsi autorisé se conforme à toutes les exigences du processus d’approbation de production de pièces des Clients de l’Acheteur ainsi que toute autre exigence de l’Acheteur. L’Acheteur ou son représentant se verra accorder le droit de vérifier, à toute place d’affaires des sous-traitants et\ou du Vendeur, que les Biens sous-traités sont conformes aux exigences spécifiées.  La vérification par l’Acheteur ou son représentant ne devra (i) transférer, à l’Acheteur, la responsabilité du Vendeur quant à la qualité du sous-traitant (ii) libérer le Vendeur de sa responsabilité de fournir des Biens acceptables ou (iii) empêcher le rejet ultérieur des Biens par l’Acheteur.  Nonobstant toute vérification par l’Acheteur ou son représentant, le Vendeur demeure pleinement responsable de tout travail sous-traité.
B. Advenant que l’Acheteur autorise, au Bon de Commande, à un Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur, la sous-traitance par le Vendeur de tout travail prévu à tout Bon de Commande, le Vendeur devra fournir à l’Acheteur, comme condition à une telle autorisation, une preuve écrite du consentement du sous-traitant à être lié par les présents Termes et Conditions et le Bon de Commande.
C. Advenant que le Vendeur ne puisse exécuter ses obligations en vertu de tout Bon de Commande, le Vendeur devra, à la discrétion de l’Acheteur et sous réserve des autres droits et recours disponibles à l’Acheteur en vertu du Bon de Commande ou autrement, céder à l’Acheteur tous ses droits relativement à tout sous-traitant en vertu de ce Bon de Commande.
24. Biens non-conformes.  L’Acheteur pourra, à sa discrétion, refuser et retourner, aux risques et frais du Vendeur, ou conserver et corriger les Biens reçus, suivant tout Bon de Commande, n’étant pas conformes aux exigences du Bon de Commande, alors même que la non-conformité des Biens ne devient apparente à l’Acheteur qu’à l’étape de la fabrication, du traitement ou de l’assemblage des Biens ou ultérieurement.  Advenant que l’Acheteur refuse les Biens puisqu’étant non-conformes, les quantités prévues au Bon de Commande ne seront pas diminuées par la quantité de Biens non-conformes, sauf si l’Acheteur avise autrement le Vendeur par écrit.  Le Vendeur devra remplacer les Biens non-conformes par des Biens conformes, sauf si autrement avisé par l’Acheteur par écrit, incluant, sans limitation, par voie de l’avis de résiliation prévu l’Article 17.A.  Les Biens non-conformes seront conservés par l’Acheteur pour en disposer, conformément aux instructions écrites du Vendeur et aux risques du Vendeur.  Le défaut du Vendeur de fournir des instructions écrites dans les dix (10) jours (ou toute période plus courte pouvant être commercialement raisonnable dans les circonstances) suivant l’avis de non-conformité permettra à l’Acheteur, à sa discrétion, de facturer le Vendeur pour l’entreposage et la manutention, ou afin de disposer des Biens, sans aucune responsabilité de la part de l’Acheteur envers le Vendeur.  Le Vendeur devra rembourser l’Acheteur (a) des montants payés par l’Acheteur sur le prix d’achat de tout Bien non-conforme refusé, et (b) de tous frais encourus par l’Acheteur relativement à la non-conformité des Biens incluant, sans limitation, l’inspection, le triage, l’essai, l’évaluation, l’entreposage ou réusinage, dans les dix (10) jours suivant l’émission par l’Acheteur d’un avis de débit des coûts.  Le paiement par l’Acheteur pour les Biens non-conformes ne saurait constituer une acceptation, limite ou autre diminution de son droit de recourir à tout moyen légal ou en équité ou, libérer le Vendeur de sa responsabilité pour vices cachés.
25. Indemnisation.
A. Le Vendeur, par les présentes, convient et accepte d’indemniser et dégager l’Acheteur, ses filiales et sociétés liées, leurs administrateurs, officiers, employés et agents respectifs de toute responsabilité relativement aux réclamations, demandes, dommages (incluant les dommages particuliers, indirects, punitifs et exemplaires), coûts et frais (incluant les honoraires réels des avocats, experts et consultants, les coûts reliés au règlement du litige et à un jugement) encourus relativement à toute réclamation (incluant les recours légaux, réclamations administratives, mesures réglementaires et autres procédures de recouvrement en raison d’un préjudice corporel ou du décès, de dommages à la propriété ou pertes économiques) relatifs ou résultant, de quelque façon que ce soit, des Biens, des représentations du Vendeur, de son exécution ou défaut d’exécuter ses obligations en vertu de tout Bon de Commande, incluant les réclamations résultant du défaut du Vendeur ou défaut présumé en vertu d’une garantie (que les Biens aient été ou non incorporés aux produits de l’Acheteur et/ou revendus par l’Acheteur), ainsi que de toute violation aux lois applicables, règlements, autorisations gouvernementales ou jugements.  L’obligation du Vendeur d’indemniser est applicable, nonobstant que la réclamation résulte de la négligence, du délit, d’une faute contractuelle, d’une garantie, en responsabilité stricte ou autrement, à l’exception de toute réclamation résultant uniquement de la négligence grossière de l’Acheteur.  L’obligation du Vendeur d’indemniser l’Acheteur est applicable nonobstant que l’Acheteur fournisse tous ou partie des designs, et spécifie tout ou partie des processus, utilisés par le Vendeur, sauf entente écrite signée par le Vendeur et le Vice Président – Achat de l’Acheteur à l’effet contraire.
B. Advenant que le Vendeur exécute son travail à la place d’affaires de l’Acheteur ou utilise ses biens, à sa place d’affaires ou non, le Vendeur devra indemniser et dégager l’Acheteur, ses filiales, sociétés liées, leurs administrateurs, officiers, employés et agents respectifs de toute responsabilité relativement à toutes réclamations, actions, demandes ou frais (incluant les honoraires réels des avocats, experts et consultants, les coûts reliés au règlement du litige ou à un jugement) en raison de dommages à la propriété ou du préjudice corporel (incluant le décès) subis par l’Acheteur, ses employés ou autres personnes, résultant ou relatifs à l’exécution par le Vendeur de son travail ou l’utilisation de la propriété de l’Acheteur, sauf lorsque cette réclamation, demande ou action résulte uniquement de la négligence grossière de l’Acheteur.
26. Assurance.  L’Acheteur devra obtenir et maintenir, à ses frais, une couverture d’assurance, conforme aux lois, usages de l’industrie ou demandes de l’Acheteur, auprès des assureurs et pour les montants jugés acceptables par l’Acheteur.  Cette assurance devra inclure, sans limitation, une protection contre les incendies et risques annexes pour un montant correspondant à la valeur de remplacement de tous (i) les Biens du Vendeur et (ii) les Biens Consignés.  Cette couverture d’assurance devra identifier l’Acheteur en tant que bénéficiaire de l’assurance et assuré additionnel.  Le Vendeur devra fournir à l’Acheteur les certificats d’assurance prévoyant le montant de l’assurance, le numéro de la police et le(s) date(s) d’expiration de l’assurance maintenue par le Vendeur, et ces certificats devront prévoir le droit de l’Acheteur de recevoir un préavis écrit de trente (30) jours de l’assureur de la résiliation, ou réduction des montants ou de l’étendue de la couverture d’assurance.  La remise des certificats d’assurance ou l’achat de l’assurance par le Vendeur, ne libère pas le Vendeur de ses obligations et/ou responsabilités prévus à tout Bon de Commande. Advenant le défaut du Vendeur de maintenir toute assurance en vertu de tout Bon de Commande, l’Acheteur pourra se procurer cette assurance et, le Vendeur devra, sur demande, rembourser à l’Acheteur les coûts réels et autres frais encourus afin de se procurer cette assurance.
27. Conformité.
A. Le Vendeur consent à se conformer à l’ensemble des lois fédérales, d’états, provinciales et étrangères, directives gouvernementales, règles et règlements pouvant être applicables à l’exécution de ses obligations en vertu de tout Bon de Commande, et tout Bon de Commande sera réputée incorporer par référence toutes les clauses requises en vertu des dispositions de ces lois, directives, règles et règlements.  Tous les matériaux achetés et utilisés pour la fabrication des Biens devront satisfaire aux contraintes gouvernementales et de sécurité actuelles relatives aux matériaux défendus, toxiques et dangereux, ainsi qu’aux préoccupations environnementales, électriques et électromagnétiques applicables au pays de fabrication et de vente.  Tout fournisseur devra se conformer à ISO14001, TS16949 et ELV ou leur successeurs, tel qu’amendé au fil du temps.
B. Le Vendeur ne devra aucunement, afin de fournir les Biens prévus à tout Bon de Commande, (i) utiliser de la main-d’œuvre forcée ou non volontaire, de quelque manière que ce soit, (ii) employer des enfants, sauf lorsque qu’effectué dans le cadre d’un programme d’initiation au travail, d’apprentissage ou autres programmes similaires approuvés par le gouvernement, ou (iii) être impliqué dans des pratiques d’emploi abusives ou d’affaires corrompues.
C. Le Vendeur devra adopter et mettre en vigueur un code de conduite et pratiques commerciales prévoyant des principes, politiques et procédures conformes aux principes, politiques et procédures prévus au Code de Conduite et d’Éthique Commerciales de l’Acheteur, disponible au moyen des liens fournis au site internet de l’IACNA, à http://www.IACNA.com.  Le Vendeur devra, sur le champ, faire rapport de toute violation à son code de conduite au Vice Président – Achat de l’Acheteur.
D. Le Vendeur devra aviser par écrit l’Acheteur, sur le champs, de sa connaissance que tout administrateur, officier ou employé du Vendeur, ou de ses filiales ou sociétés liées, est aussi un administrateur, officier ou membre immédiat de la famille de tout administrateur ou officier de l’Acheteur, ou de ses filiales ou sociétés liées.  Quant aux employés du Vendeur seulement, le Vendeur n’aura à faire rapport de cette information à l’Acheteur que si l’employé (à l’exclusion d’un officier ou administrateur du Vendeur) est impliqué de manière significative dans les relations d’affaires du Vendeur avec l’Acheteur, ou reçoit toute compensation, directe ou indirecte, ou bénéfice basés de la relation d’affaires entre le Vendeur et l’Acheteur.
E. Advenant que le Vendeur sous-traite l’une de ses obligations ou devoirs en vertu du Bon de Commande conformément à l’Article 23, le Vendeur devra s’assurer que tous les sous-traitants se conforment aux exigences prévues à l’Article 27. Sur demande de l’Acheteur, le Vendeur devra certifier, par écrit, sa conformité et celle de ses sous-traitants à ces exigences.  L’Acheteur pourra vérifier et contrôler la conformité du Vendeur et de ses sous-traitants à leurs obligations en vertu de tout Bon de Commande.  Le Vendeur devra indemniser et dégager l’Acheteur, ses filiales et sociétés liées, ainsi que leurs directeurs, officiers, employés et agents respectifs de toute responsabilité quant à toute réclamation, demande ou frais (incluant les honoraires des avocats, experts et consultants, les coûts reliés au règlement du litige ou à un jugement) résultant de la non-conformité du Vendeur ou de ses sous-traitants.
28. Exigences – Production Part Approval.  Relativement aux Bons de Commandes pour la production de pièces, le Vendeur consent à satisfaire à l’ensemble des exigences du manuel de Production Part Approval Process de l’industrie, et à présenter les informations et donnés relatives à l’Acheteur sur demande, nonobstant le niveau de soumission autorisé, au Niveau No. 3 ou son équivalent actuel, sauf lorsque autrement autorisé par l’Acheteur à un Bon de Commande, Amendement à un Bon Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur.
29. Identification des Biens.  Tous les Biens fournis suivant tout Bon de Commande constituant des pièces automobiles finies devront porter, de façon permanente, un numéro de pièces, le nom ou nom de code de l’Acheteur, le nom ou nom de code du Vendeur et la date de fabrication par le Vendeur.
30. Expédition.

A. Le Vendeur convient (i) d’emballer, identifier et expédier adéquatement les Biens, conformément aux exigences de l’Acheteur et du transporteur impliqué, de manière à assurer les frais de transport les plus bas ; (ii) de diriger la livraison conformément aux instructions de l’Acheteur ; (iii) de ne facturer pour aucun frais de manutention, d’emballage, d’entreposage et de transport (incluant des droits de douanes, taxes, frais, etc.), coût du véhicule ou autres frais de transport ou de camionnage quant aux Biens, sauf lorsque autrement autorisé par l’Acheteur au Bon de Commande, à l’Amendement au Bon de Commande ou Écrit Signé par le Vice Président – Achat de l’Acheteur ; (iv) de fournir, lors de chaque livraison, les documents démontrant le numéro du Bon de Commande, de l’Amendement au Bon de Commande ou du Bon de Livraison, numéro de pièces du Vendeur, le cas échéant, la quantité de pièces expédiées, le nombre de boîtes ou contenants expédiés, le nom et numéro du Vendeur, le numéro du connaissement ainsi que le pays d’origine ; et (v) de faire suivre, sur le champ, le connaissement original ou autre reçu d’expédition quant à chaque livraison, conformément aux instructions de l’Acheteur et les exigences du transporteur.  Les mentions aux emballages, l’identification des Biens aux bordereaux de marchandises et factures seront réputés suffisantes afin de permettre à l’Acheteur de facilement identifier les Biens achetés.
B. Quant aux Biens pouvant contenir des matières potentiellement dangereuses et/ou prohibées, le Vendeur devra fournir à l’Acheteur, sur le champ, à sa demande, en la forme et avec les détails ainsi demandés par l’Acheteur, (i) une liste de tous les ingrédients potentiellement dangereux dans les Biens, (ii) la quantité de l’un ou plusieurs de ses ingrédients, et (iii) l’information relatives à tout changement ou ajout à ces ingrédients.  Précédemment à la livraison des Biens, le Vendeur consent à aviser et avertir l’Acheteur suffisamment, par écrit, (incluant au moyen des étiquettes sur les Biens, les contenants et emballages appropriées) de toute matière dangereuse représentant un ingrédient ou une partie de tout Bien, accompagnés des instructions de manutention spéciale nécessaires afin d’aviser les transporteurs impliqués, l’Acheteur ainsi que leurs employés respectifs des précautions et soins à prendre lors de la manutention, du transport, du traitement, de l’usage ou de la disposition des Biens, contenants ou emballages livrés à l’Acheteur, afin de prévenir, le mieux possible, un préjudice corporel ou des dommages à la propriété.  Le Vendeur devra se conformer à toutes les lois et règlements fédéraux, provinciaux, d’état et étrangers applicables en matière d’étiquetage de produits et avertissements.  Advenant que des Biens soient livrés par le Vendeur à des destinations Européennes, le Vendeur devra, avant d’effectuer la livraison, aviser l’Acheteur de la « Catégorie de Biens Dangereux », le tout conformément à l’Entente Européenne concernant le « Transport International de Biens Dangereux ».
C. Tout emballage fait de bois (incluant les palettes) devra se conformer aux standards internationaux en matière de bois d’œuvre, incluant la réglementation de l’USDA quant à l’importation de matériaux d’emballages en bois.  Advenant le défaut du Vendeur de se conformer à ces standards, il sera tenu responsable de tous les frais de transport et de remplacement afférents.
31. Contrôle des Exportations, Documents de Rembours Douanier et Autres Exigences Gouvernementales.

A. À la demande de l’Acheteur, le Vendeur devra lui fournir, sur le champ, tous les documents requis, et dûment complétés, aux fins de rembours douaniers conformément aux règlements gouvernementaux applicables à cet effet.  Le Vendeur devra de plus, à ses frais, fournir toute l’information (incluant de la documentation écrite et des relevés de transaction électroniques) relative aux Biens, outils et équipements, nécessaire afin que l’Acheteur puisse satisfaire à toutes ses obligations reliées aux douanes ou autres agences gouvernementales, aux exigences d’estampillage ou d’étiquetage, ainsi qu’aux exigences locales en matière de certification ou rapport de contenu, et lui permettre de réclamer un traitement douanier préférentiel, au moment de l’entrée des Biens, outils et équipements, en vertu des régimes de préférences, et faire tous les arrangements nécessaires afin que les Bien soient sujets à tout report de taxes douanières ou programme de libre échange applicables, du pays d’importation.  Le Vendeur devra, à ses frais, fournir à l’Acheteur, ou au fournisseur de services désigné par l’Acheteur, tous les documents nécessaires à l’exportation des Biens, et l’obtention de toute licence d’exportation ou autorisation nécessaire à l’exportation des Biens, outils et équipements, sauf lorsque autrement prévu au Bon de Commande, auquel cas le Vendeur devra fournir toute l’information nécessaire afin de permettre à l’Acheteur d’obtenir ces licences ou autorisations.  Les crédits ou bénéfices résultant de tout Bon de Commande, incluant les crédits commerciaux, crédits d’exportation ou remboursements de droits de douane, taxes ou frais, appartiendront à l’Acheteur.
B. Le Vendeur est responsable de toute information erronée qu’il fournit ainsi que de toute contravention aux U.S. Customs Regulations, suivant lesquelles l’Acheteur est tenu des payés toute pénalité et/ou droit de douane additionnels.  Le Vendeur reconnaît et convient, de plus,  d’adhérer à toutes les procédures de sécurité prévues au Custom Trade Partnership Against Terrorism (C-TPAT).  Le Vendeur devra partager avec l’Acheteur toute vérification ou inspection d’information relativement à une inspection et/ou validation C-TPAT à la place d’affaires du Vendeur.
32. Facturation.  Toutes les factures et/ou avis préalable d’expédition (advanced shipping notice «ASN») quant aux Biens livrés suivant tout Bon de Commande doivent référer au numéro du Bon de Commande, de l’Amendement au Bon de Commande ou numéro du Bon de Livraison, au numéro de pièce de l’Acheteur, au numéro de pièce du Vendeur, le cas échéant, la quantité de pièces expédiées, le nombre de boîtes ou contenants, le nom et numéro du Vendeur, ainsi que le numéro du connaissement, avant que tout paiement soit fait par l’Acheteur quant aux Biens.  De plus, aucune facture ne pourra référer à des termes différents ou indépendants des présents Termes et Conditions, ou autres termes apparaissants au Bon de Commande.  L’Acheteur se réserve le droit de retourner toutes les factures, ou documents liés, soumis incorrectement.  Les termes de paiement commenceront à courir lorsque la dernière facture corrigée ou ASN aura été reçue et entrée au système de l’Acheteur, par les représentant de sa place d’affaires en question.  Tout paiement par l’Acheteur d’une facture non-conforme ne saurait constituer une acceptation quant à tout élément ou terme non-conforme de cette facture.
33. Modalités de paiement.

A. Les modalités de paiement applicables au Vendeur seront celles figurant au Système Central des comptes Payables (central payable system ou « CPS ») de l’Acheteur lorsque le Vendeur figure au CPS de l’Acheteur.  Advenant que le Vendeur ne soit pas un Vendeur CPS, les modalités de paiement applicable sont D65.  D65 signifie que les factures reçues après le quinzième (15e) jour d’un mois donné seront payées le cinquième (5e) jour du second mois suivant ce mois où la facture a été reçue.
B. Advenant que la date de paiement survient un jour non juridique, ce paiement sera réputé effectuer le jour juridique suivant.
C. Nonobstant les modalités particulières de paiement applicables à un Bon de Commande, (i) en aucun cas le Vendeur aura droit au paiement de l’outillage avant que l’Acheteur ait lui-même été payé par ses clients pour cet outillage, (ii) en aucun cas le Vendeur, étant un Fournisseur Direct, aura droit de recevoir paiement de l’Acheteur avant que l’Acheteur n’ait été payé en totalité par son Client pour les Biens reliés ou, le cas échéant, les biens auxquels ces Biens sont incorporés, et (iii) l’Acheteur pourra, à sa discrétion, sur avis au Vendeur, réviser ses modalités de paiement pour la production des Biens afin de tenir compte de tout changement, quant aux modalités de paiement des Clients de l’Acheteur, applicable aux Biens faisant l’objet du Bon de Commande.
34. Compensation et Dommages Contractuels.
A. Sous réserve de tout droit de compensation ou rétention prévus à la loi, tous les montants payables au Vendeur, l’une de ses filiales ou sociétés liées, seront net de toute dette ou obligation du Vendeur, l’une de ses filiales ou sociétés liées, envers l’Acheteur, l’une de ses filiales ou sociétés liées, et l’Acheteur, l’une de ses filiales ou sociétés liées, pourra opérer compensation ou rétention entre ces montants et toutes sommes lui étant dues ou devenant dues par Vendeur, ses filiales ou sociétés liées ou à ses filiales ou sociétés liées, résultant de quelque source et à quelque moment que ce soient.  Advenant que l’Acheteur, ses filiales ou sociétés liées se sentent raisonnablement à risque, l’Acheteur, ses filiales ou sociétés liées pourront retenir, afin de se protéger contre ce risque, un montant équivalent, autrement payable au Vendeur.
B. Une « société liée » à toute partie signifie toute autre compagnie contrôlant, étant contrôlée par ou sous contrôle commun avec cette partie.  Aux fins de cette définition, le terme « contrôle » signifie la propriété, directe ou indirecte, de vingt pourcent (20%) ou plus du capital-actions ou de l’équité d’une compagnie ou, l’habilité, au moyen d’actions votantes, d’un contrat ou autrement d’élire une majorité du conseil d’administration ou de l’organisme gouvernant cette compagnie.
C. Advenant qu’une obligation du Vendeur, de ses filiales ou sociétés liées envers l’Acheteur, ses filiales ou sociétés liées fait l’objet d’un litige, d’une réclamation ou est non liquidée, l’Acheteur, sa filiale ou société liée pourra différer le paiement de toute ou partie des montants payables jusqu’à ce que cette obligation soit résolue.  Sans limiter la généralité de ce qui précède et à titre d’exemple seulement, advenant la faillite du Vendeur et que les Bons de Commande n’aient pas tous été payés, l’Acheteur pourra différer, au moyen d’une retenue administrative ou autrement,  le paiement au Vendeur des Biens à l’encontre d’un rejet de sa créance ou de d’autres dommages potentiels. 
35. Exemption de Taxes de Vente.  L’Acheteur, par les présentes, certifie que les Biens achetés en vertu tout Bon de Commande, et identifié à tire de procédés industriels, sont éligibles à une exemption de taxes fédérales et d’état américaine en vertu du numéro d’identification du contribuable Fédéral indiqué au Bon de Commande.
36. Publicité.  Le Vendeur ne devra en aucun temps, sans l’autorisation du Vice Président – Achat de l’Acheteur, à un Écrit Signé, référer à l’Acheteur dans le cadre de ses publicités ou communiqués publiques, ni utiliser les marques de commerce ou noms d’usage appartenant à l’Acheteur dans le cadre de ses publicités ou de son matériel promotionnel.
37. Force Majeure.  Tout délai ou défaut de l’Acheteur ou du Vendeur, dans l’exécution de ses obligations en vertu du Bon de Commande, sera excusé lorsque la partie est incapable de s’exécuter en raison d’un événement ou de circonstances hors de son contrôle raisonnable, et en l’absence de faute ou négligence de sa part, tels : les catastrophes naturelles; les restrictions, prohibitions, priorités et allocations imposées ou les actions prises par des Autorités Gouvernementales; les embargos ; les feux ; les explosions ; les désastres naturels ; les émeutes ; les guerres, le sabotage ; ou l’inhabilité d’accéder à un pouvoir.  Aussitôt que possible (mais pas plus d’un jour juridique franc) après la survenance de ces événements ou circonstances, le Vendeur devra aviser, par écrit, l’Acheteur des délais, de la durée anticipée ces délais, ainsi que le moment auquel ces délais seront remédiés. Pendant la durée du délai ou du défaut d’exécution du Vendeur, l’Acheteur pourra, à sa discrétion : (a) acheter les Biens de d’autres fournisseurs, retrancher de ses Bons de Livraison au Vendeur la quantité de Biens ainsi obtenus, le tout   sans responsabilité envers le Vendeur, ainsi que demander au Vendeur de lui rembourser tous les coûts additionnels encourus afin d’obtenir les Biens substitués comparativement aux prix prévus au Bon de Commande ; (b) requérir que le Vendeur livre à l’Acheteur, aux frais de l’Acheteur, tous les Biens finis, oeuvres en cours ainsi que les pièces et matières produites ou acquises afin d’exécuter le travail prévu au Bon de Commande ; ou (c) requérir que le Vendeur fournisse les Biens au moyen de d’autres fournisseurs pour les quantités et dans les délais requis par l’Acheteur, et aux prix prévus au Bon de Commande.  De plus, le Vendeur, à ses frais, devra prendre toutes les mesures raisonnables nécessaires afin de s’assurer, en cas d’arrêts de travail anticipés, de grèves ou ralentissements de travail ou résultant de l’expiration des contrats de travail du Vendeur, une fourniture non interrompue des Biens sera disponible à l’Acheteur de façon à un endroit n’étant pas affecté par ces arrêts, pour une période minimale de trente (30) jours.  Si, dans les dix (10) jours suivant la demande de l’Acheteur (ou toute autre période plus courte requise par l’Acheteur), le Vendeur fait défaut de fournir une assurance adéquate que tout délai n’excèdera pas trente (30) jours, ou si tout délai se prolonge pour une période de plus de trente (30) jours, l’Acheteur, sans responsabilité envers le Vendeur, pourra résilier le Bon de Commande, et le Vendeur sera tenu de lui rembourser tous les frais associés à cette résiliation.  Le Vendeur reconnaît et convient que les changements de coûts ou disponibilités des matières, pièces ou services basés sur les conditions du marché, les actions des fournisseurs ou litiges contractuels ne devront, en aucun temps, empêcher le Vendeur de s’exécuter dans un contexte de force majeure, de commerce impraticable ou autrement, et le Vendeur assume expressément ces risques.
38. Services et Pièces de Remplacement.

A. Sur réception d’un Bon de Livraison, le Vendeur vendra à l’Acheteur tous les Biens pouvant lui être nécessaires afin de satisfaire à ses exigences de service et remplacement de pièces et celles de ses clients, quant à son modèle courant, au prix de production, alors actuel, plus toute différence de coût nets réelle pour l’emballage spécifique de(s) pièce(s).  Dans les cas où les Biens sont des systèmes, modules ou assemblages, le Vendeur devra vendre les pièces ou composantes de ces systèmes, modules ou assemblages à des prix n’excédant pas le prix, alors réels, de production des systèmes, modules ou assemblages, déduction faites des coûts de la main-d’œuvre relatives à la fabrication des systèmes, modules ou assemblages, plus toute différence de coûts nets réelle pour l’emballage spécifique requis.
B. Suivant la fin de la production du modèle courant du véhicule en question, le Vendeur devra vendre à l’Acheteur les Biens pouvant lui être nécessaires afin de satisfaire à ses exigences de service et remplacement de pièces et celles de ses clients, pour les modèles passés, aux prix spécifiés au dernier Bon de Commande relatif à la production du modèle courant, plus toute différence de coûts nets réelle pour l’emballage spécifique requis, pour les cinq premières (5) années de service du dernier modèle. Pour les dix (10) années suivantes de service du dernier modèle ou toute période plus longue où les Clients de l’Acheteur requièrent le service des pièces, les prix  seront tels que spécifiés au dernier Bon de Commande pour le modèle en production courante, plus toute différence de coûts nets réelle pour emballage spécifique requis, plus toute différence de coûts nets réelle pour les frais de manutention tels que mutuellement convenu entre l’Acheteur et le Vendeur.  
39. Conformité à l’Équité en matière d’Emploi.  Considérant que les Biens fournis en vertu de tout Bon de Commande puissent être nécessaires à l’exécution d’un contrat gouvernemental, le Vendeur convient de se conformer à la clause EEO, du paragraphe 202 de l’Executive Order 11246, tel qu’amendé, et toute législation subséquente à cette législation.
40. Emballage.  Tout emballage devra être conforme aux exigences prévues aux standards d’emballage de l’Acheteur, lesquels sont disponibles au moyen des liens fournis sur le site internet de l’IACNA, à http://www.IACNA.com sous la rubrique Information Fournisseur (Supplier Information).
41. Réclamations du Vendeur.  Tous les recours ou actions du Vendeur, en vertu de tout Bon de Commande, devront être instituées dans un délai d’un (1) an suivant le défaut ou autre événement donnant ouverture à la réclamation du Vendeur, le tout nonobstant l’absence de connaissances par le Vendeur du défaut ou autre événement donnant ouverture à cette réclamation.
42. Solidarité.  Advenant que tout(s) terme(s) du Bon de Commande est invalide ou inexécutable en vertu de tout statut, loi, règlement, décision administrative ou autre règle de droit, il sera réputé modifié ou supprimé, le cas échéant, mais uniquement aux fins de se conformer à de ces statuts, lois, règlements, ordonnances, jugements ou règles, les autres dispositions du Bon de Commande étant pleinement en vigueur et ayant plein effet.
43. Communications et Signatures Électroniques.  Le Vendeur devra se conformer aux méthodes électroniques de communication, spécifiées par l’Acheteur, incluant les exigences relatives aux transferts de fonds électroniques, la transmission de bons de commandes, production des Bons de Livraison, les signatures électroniques, et les communications.  Les courriels, même ceux contenant la signature de l’un des représentants de l’Acheteur, ne sauront constituer un Écrit Signé.
44. Avis.  Tous les avis, réclamations ou autres communications adressés à l’Acheteur, requis ou permis en vertu du Bon de Commande, devront être effectués par écrit, envoyés par courrier recommandé ou certifié, reçu d’envoi requis et avec timbre prépayé, à l’adresse suivante, et seront réputés existés uniquement sur réception par l’Acheteur :
International Automotive Components Group North America, Inc.

5300 Auto Club Drive

Dearborn, Michigan 48126

À l’attention du Vice Président – Achat

Le défaut du Vendeur de fournir tout avis, réclamation ou autre communication à l’Acheteur de la manière et dans les délais spécifiés au Bon de Commande constitue une renonciation par l’Acheteur à tous les droits et recours qui auraient été autrement disponibles au Vendeur lors de la rédaction de cet avis, réclamation ou autre communication.

45. Confidentialité.
A. Le Vendeur devra (i) conserver les informations de l’Acheteur confidentielles et ne la divulguer qu’à ses employés ayant besoin de connaître ces informations, afin que le Vendeur puisse fournir les Biens, l’outillage et les équipements à l’Acheteur en vertu du Bon de Commande et (ii) utiliser l’information de l’Acheteur aux seules fins de fournir les Biens à l’Acheteur.  « Les informations de l’Acheteur » signifie toutes les informations fournies par l’Acheteur, ses représentants ou sous-traitants, au Vendeur relativement à ses affaires, programmes, et aux Biens faisant l’objet du Bon de Commande, incluant, sans limitation, les prix et autres modalités du Bon de Commande, les caractéristiques techniques, données, formules, compositions, designs, ébauches, photographies, échantillons, prototypes, véhicules d’essai, la manufacture, l’emballage, les méthodes d’expédition, les procédés et programmes informatiques (incluant les code exécutable et code source).  Les informations de l’Acheteur incluent aussi toutes les matières ou informations contenant, ou étant basé sur, toute information de l’Acheteur, préparées ou non par ce dernier, le Vendeur ou toute autre personne.
B. Le Vendeur devra aviser l’Acheteur, sur le champ, de toute communication au Gouvernement d’information relative aux Biens, à l’outillage ou aux équipements fournis, incluant l’information fournie au Gouvernement Américain conformément aux mentions obligatoires suivantes, prévus aux lois américaines : 49 CFR Partie 573 (Defect and Noncompliance Reporting) et 49 CFR Partie 579 (Reporting of Information and Communications about Potential Defects.)
46. Outils et Équipements – Modalités Additionnelles.  En plus d’être soumis aux présents termes et conditions, tout Bon de Commande pour l’achat d’outils (« Outils ») et équipements (« Équipements ») sera soumis aux Modalités Additionnelles relatives aux Équipements et Outils de l’Acheteur, lesquels sont disponibles au moyen des liens fournis au site internet de l’IACNA, à http://www.IACNA.com sous la rubrique Information Fournisseur (Supplier Information) (les « Modalités Additionnelles - Équipements et Outils ») ; sous réserve que, dans le cas de divergences entre les présents Termes et Conditions et les Modalités Additionnelles - Équipements et d’Outils, les Modalités Additionnelles - Équipements et Outils s’appliqueront à ces Outils et Équipements.
47. Termes de Service – Modalités Additionnelles.  En plus d’être soumis par aux présents Termes et Conditions, tout Bon de Commande pour l’achat de services non liés à la production des Biens sera soumis aux Modalités Additionnelles de service pour l’Acheteur, lesquels sont disponibles au moyen des liens fournis au site internet de l’IACNA, à http://www.IACNA.com sous la rubrique Information Fournisseur (Supplier Information) (les « Modalités Additionnelles de Service ») ; sous réserve que, dans le cas de divergences entre les présents Termes et Conditions et les Modalités Additionnelles de Service, les Modalités Additionnelles de Service s’appliqueront à ces services, non liés à la production des Biens.
48. Interprétation.  Lorsqu’utilisé au Bon de Commande, « incluant » signifie « incluant, sans limitation, », et les termes définis au singulier inclus le pluriel et vice versa.  Les entêtes, titres et numérotations sont fournis à titre de référence seulement et ne devront affecter l’interprétation du Bon de Commande.
49. Entente Complète ; Modifications. Le Bon de Commande, et les pièces jointes ou suppléments référés spécifiquement au Bon de Commande, constitue l’entente complète entre le Vendeur et l’Acheteur relativement aux sujets contenus au Bon de Commande, et a préséance sur toute entente ou représentation préalables, écrites ou verbales. L’Acheteur pourra, en tout temps, modifier les Termes et Conditions par l’envoi d’un avis de cette modification des Termes et Conditions, au moyen des liens fournis au site internet de l’IACNA, à http://www.IACNA.com sous la rubrique Information Fournisseur (Supplier Information)  
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